
    Syndicat National  
                             des Praticiens Hospitaliers  
                             Anesthésistes Réanimateurs Elargi 
Membre adhérent et fondateur de   l’Intersyndicat National des Praticiens Hospitaliers,  INPH 
Membre adhérent de la Fédération Européenne des Médecins Salariés,   F E M S  

                 Membre de la Fédération de la Permanence des Soins Hospitaliers,    FPSH 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

www.snphar.com   
 

Docteur Nicole Smolski 
Présidente 

Docteur Bertrand Mas 
Vice-Président 

Docteur Yves Rébufat 
Secrétaire Général 

Service d’Anesthésie Réanimation 
Hôpital de la Croix Rousse 

69004 Lyon Cedex 
tél. 06 88 07 33 14 
tél. 04 72 07 10 17 

 nicole.smolski@snphar.fr 

Département d’Anesthésie Réanimation Pédiatrique 
Hôpital de la Timone Enfants 

264 rue Saint-Pierre, 13385 Marseille 
tél. 06 62 00 60 11 
tél. 04 91 38 68 47 

 bertrand.mas@snphar.fr 
 

Service d’Anesthésie Réanimation 
Hôpital Laënnec - CHU de Nantes 

44093 Nantes Cedex 1 
tél. 06 86 87 62 76 
tél. 02 40 16 53 04 

 yves.rebufat@snphar.fr 
 

CP 10 Juin 2010 

 

IADE : L’URGENCE 
 
 

Les IADE expriment depuis de nombreuses semaines des revendications légitimes, soutenues 
par les différentes composantes des professions de l’anesthésie, tant en terme de reconnaissance de 
leur compétence professionnelle spécifique que de leur niveau d’étude, avec les conséquences 
salariales qui doivent en découler. 
 

Après un mouvement très suivi, marqué par des grèves répétées et des actions spectaculaires, 
les IADE ont pu accéder à la fin de la semaine dernière à une concertation au Ministère de la Santé où 
l’ensemble des organisations et collectifs ont été représentés. Des propositions ont été faites, elles 
doivent être clairement affichées, avec un calendrier strict. 
 
Il est urgent aujourd’hui que les ministères concrétisent, en les exprimant publiquement et clairement, 
les points suivants qui seuls pourront faire suspendre ce mouvement :  
 

• Accession pour tous au niveau master dès 2010. 
• Exclusivité d’exercice excluant la validation des acquis d’expérience. 
• Rattrapage du différentiel de rémunération, source du sentiment d’humiliation actuel. 

 
Faute de quoi, des évènements incontrôlés, certes compréhensibles mais éminemment regrettables, 
pourraient survenir et compromettre la résolution d’un conflit dont on devrait sinon voir une juste 
résolution. 
 
Le SNPHAR-E appelle les pouvoirs publics à entendre cette colère et cette 
détermination, à mesurer les risques de diffusion y compris aux médecins 
anesthésistes, et à donner rapidement aux organisations représentatives des IADE les 
garanties nécessaires à l’arrêt du mouvement. 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
  


